
   
 

   
 

Résolution présentée par la délégation des États-Unis du Mexique  
 
Thème   Agenda 2030 pour le Développement Durable 
 
Concerne Création d’un état-major dont l’unique but est la lutte contre le trafic de stupéfiants 
 
L’Assemblée Générale, 
 
 
Inquiétée par la montée des violences liées aux divers trafics de stupéfiants au travers le 

monde, 

Observant  que tout trafic de stupéfiant entraîne une création de bandes organisées criminelles, 
dont l’existence empiète sur le bienêtre de la population en question, ce phénomène 
étant une violation de l’article 3 de la Déclaration Universelle des Droit de l’Homme, 
déclarant que « tout individu a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa 
personne », 

Alarmée par le manque de réaction des États de l’Occident face à cette situation 
exceptionnelle entrainant de graves conséquences, notamment la mort de 400 mille 
individus au Mexique depuis le début de la Guerre contre la Drogue, 

 
Reconnaissant que ces mêmes pays soient responsables de cette situation, étant donné que 80% 

des plus grands consommateurs de drogues sont les pays développés, finançant 
donc ces entreprises criminelles du fait de leur soif insatiable pour les stupéfiants, 

 
Applaudissant la très forte capacité d’organisation d’opérations de sûreté par les autorités 

mexicaines qui, à de nombreuses reprises, sont parvenues à éliminer, ou du moins 
considérablement affaiblir, de nombreux cartels, tel que le Cartel des chevaliers 
Templiers, 

 
Décide la création d’un état-major qui sera désigné par le Congrès de l’Union Mexicain qui : 

 
- sera l’organisme décisionnel d’une armée constituée de Casques Bleus ; 
 
- sura un mandat d’action sur l’entièreté de la Terre, de telle sorte à être instigué des 

pleins pouvoirs de décider, coordonner et exécuter toute action militaire dont l’unique 
but sera de défaire le trafic de drogues transnational. 

 
Le texte français fait foi 
 


